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Projet de prolongement de l'autoroute 25 
entre l'autoroute 440 et le boulevard Henri- 
Bourassa 

Laval-Montréal 6211-06-080 

PROLONGEMENT DE L'AUTOROUTE 25 ENTRE L'AUTOROUTE 440 ET 
LE BOULEVARD HENRI-BOURASSA 

Texte d'une pétition regroupant 130 signatures 
en appui au mémoire déposé au BAPE par 

Association Habitat Montréal 



. 

Montréal, le 22 juin 2005 

Monsieur Germain, 
président 
et Messieurs Dufour et Sané, 
commissaires 
des audiences publiques SUT le projet de pont sur l’autoroute 25 
tenues par le Bureau d’audiences publiques en environnement (BAPE) 

Objet : Liste d’appuis au mémoire d’Association Habitat Montréal (A€3Mtl) 

Bonjour, 

Le lundi 13 juin dernier, François Gagnon et moi-même avons déposé le mémoire 
d’Association Habitat Montréal en indiquant que nous déposerions à la fin des audiences 
la liste des appuyeurs et appuyeures de ce mémoire. 

Voici cette liste, qui à ce jour compte plus de 130 noms maigré les moyens limités dont 
nous disposons. Sans que le nombre soit le seul indicateur de la valeur des mémoires 
présentés ici, cela nous conforte dans l’idée que nos positions dans ce dossier sont aussi 
celles de plusieurs citoyens et citoyennes qui n’ont pu venir se prononcer eux-mêmes. 

Bien à vous, 

Patricia Clermont 
Co-fondatrice 
Association Habitat Montréal 



Un p r o j e t  q u i  d e v r a i t  f a i r e  p a r t i e  
de ceux  qui ne f u r e n t  j a m a i s  réa l i sés  

Résumé du mémoire 

ta proposition de nouveau lien autoroutier du Ministère des transports 
du Québec consiste à augmenter la capacité routière entre Laval et  
Montréal afin de régler des problhes de congestion du réseau. 

Pour I'Assoaation Habitat Montréal, le raisonnement qui soutient la 
solution privilégiée est 2 la fois contredit par l'expérience montréalaise 
et l'état des conna-lssances a&~4tes en matière d'wganfsatian des 
transports. À notre sens, ies seuts résuitats prétiisibies de ce noweau 
!ien autoroutier, intimement liés, sont une augmentation du nombre 
déplacements automobiles dans la région en générai et une 
intenwfication de ka circulation autarnobile sur i%e de Flu~&r&i et dans 
ses quartks centraux. Or ta trop grande pr&eme de butorn&ife dans 
:car milieu de vie est 5 la fois une menace perçue et a objective * pour 
ceux qui habigent ces quartiers centraux. 

C'est pourquoi lw~us demandons au Bureau des audiences p.zF=E:FFG cr. 
, p&éraMemerï: au environnement f B m )  de rejeter cette propwmon 

p+"h 6k~e ;!temative qui aurait le doubie avantage d'offrir une 
alternative aux résidants des qua- périphériques qui n'ont 

d'autres choix que d'utiliser few c~tom~5i t i  pc;ü: k m  
vers k Cefare-vafe (soit en passant d'une façon 

présentement 
déplacemenk q u a b k ~ ~  
Y:: byr.~ UU%T kx ks q,üart!crs ce&raux) et de réduire - w à tout le 
moim d'endiguer - h pression automobile sur ies quartiers centraux 

_ .  

_ .  
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Nous somme oppo& à la eoastroetion d’an nouveau pont entre Laval et Montréal, 
en faveur d’une altevatme en transport coIlectif et soutenons par consBquent le 

mémoire de l’Association Habitat Montréai présenté au BAPE. 


